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52 
Bapt 
Marie 
Illegitime 
 
53 
Bapt. 
Simon 
Marc 
Doucet 
54 
Bapt 
abraham 
Malona 
 
 
55 
Bapt  
Rosalie + 
Amiraut 
 
 
56 
Bapt  
Hilaire + 
D’Entremont 

 

 Le onze octobre mil huit cent vingt neuf Nous Missionnaire Soussigné avons 71 bap- 
tisé sous condition Marie agée de cinq ans et huit mois née en cette Mission de 
Ste-Anne de Parens inconnues le parain a été Chrisostome Leblanc la maraine 
Françoise O’Burd qui n’ont su signer       J. Bte. Morin Ptre. M. 
 
Le treize d’octobre mil huit cent vingt neuf Nouse Prètre Soussigné avons baptisé sous 
condition Simon Marc agé de quatorze jours né du legitime mariage de Jean 
Chrisostome Doucet habitant de la mission de Ste. anne et de Julie Therese Leblanc 
le parain a été Remi Babin la maraine Anne Dilthude Leblanc qui n’ont su 
signer le pere absent    J. Bte. Morin Ptre M. 
 
Le dix huit octobre mil huit cent vingt neuf Nous Missionnaire Soussignéavons baptisé 
abraham né du vingt et un Mars de cette présent année dulegitime mariage 
de Thomas Malona habitant de la Mission de St. Pierre de Pomkoo et de 
Rembers godWine le parain a été Paul amiraut la maraine Marie anne 
d’Entremont qui ainsi que le pere n’ont su signer  J. Bte. Morin Ptre 
           M. 
Le dixhuit octobre mil huit cent vingt neuf Nous Missionnaire soussigné 
avons baptisé sous condition Rosalie née du huit de juin de cette présente 
année du legitime mariage de Marc amiraut habitant dela Mission  
de St. Pierre de Pomkoo et d’anastasie Potier le parain a eté ambroise 
amiraut la maraine Scholastique amiraut qui ainsi que le pere n’ont su 
signer  J. Bte. Morin Ptre M. 
 
Levingt cinq octobre mil huit cent vingt neuf Nous Missionnaire sous- 
signé avons baptisé sous condition Hilaire né du vingtneuf d’aoùt de 
cette année issu du legitimemariage de Maximin d’Entremont habitant 
de la Mission de St. Pierre de Pomkoo et de Catherine Amiraut le parain 
aété Simon Amiraut lamaraine Anne Surette qui ainsi que le pere 
et la mere presents n’ont su signer  J. Bte. Ptre M. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


